
 

 

 
GRILLE TARIFAIRE EN VIGUEUR À COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES MARCHÉS FINANCIERS 
Loi sur l’encadrement du secteur financier 

(RLRQ, c. E-6.1, article 115.15.59) 
 

DESCRIPTION DES SERVICES FRAIS 

Présentation d’une demande visée à l’article 93 de la Loi sur l’encadrement du secteur 
financier (acte introductif d’instance) 

671,00 $ 

Présentation de toute autre demande (demande en cours d’instance) 135,00 $ 

Frais de signification : 

• Par huissiers, plus les honoraires et frais de l’huissier selon le Tarif d’honoraires et des 
frais de transport de l’huissier 

• Par avis public 

 

  26,75 $ 

 

  101 $ 

LES FRAIS EXIGIBLES : 

 Pour la reproduction : 

• Feuille de papier (photocopie, impression ou feuille provenant d’un microfilm 
ou d’une microfiche) 

• Photographie 

o Production d’un négatif 

o Pour chaque photographie 

 5 po. X 7 po. 

 8 po. X 10 po. 

o Diapositive (pour chacune) 

o Vidéocassette (pour chaque cassette) 

o Audiocassette 

 Pour chaque cassette 

 Par heure d’enregistrement 

o CD 

 Pour chaque CD 

 Par minute, à compter de la 26e minute d’enregistrement 

 Pour la transcription : 

• Le temps horaire lorsque la transcription doit être effectuée manuellement 
(directement chez le transcripteur) 

Pour un document informatisé. 

Pour la transmission : 

• Les frais réellement encourus par le Tribunal 

 

 

   0,40 $/page 

 

 

  9,25 $ 

 

  5,65 $ 

  7,25 $ 

  1,80 $ 

72,75 $ 

 

18,20 $ 

51,50 $ 

 

 10,70 $ 

  0,35 $ 

 

 

31,75 $ 

 
 


